Paris, le 28 février 2006
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COMMUNIQUE DE PRESSE

La fédération EIL analysait le Contrat Première Embauche, au début février 2006 selon les termes suivants :

« La création des Contrats Première Embauche interpelle les personnels. La fédération EIL condamne la mise en œuvre de la précarité pour les jeunes à la sortie du système scolaire. Ces mesures prises envers les jeunes sont discriminatoires. Elles ne peuvent en aucun cas correspondre à leur demande d’intégration économique et sociale. C’est en réalité un recul du droit du travail qui est mis en place sous le prétexte de l’intérêt des jeunes. Aussi la fédération EIL et ses syndicats appellent à participer aux manifestations du 7 février 2006 contre le CPE »

Le gouvernement est passé en force, à l’Assemblée Nationale, décalant la date de vote de son texte pour que les étudiants, les élèves et tous les citoyens concernés ne puissent pas manifester (notamment pour cause de vacances scolaires). Drôle de conception de la démocratie ! 

Le débat se poursuit maintenant au Sénat.

Les conséquences du texte ne sont pas changées : discrimination envers les jeunes, recul social (risque de licenciement à tout moment, sans raison, impossibilité pour les jeunes salariés en CPE de faire respecter leurs droits de se faire rémunérer les heures supplémentaires, de prendre des congés de maladie, de grossesse, recul du droit syndical…) 

Aussi la fédération EIL et ses syndicats appellent-ils les personnels à participer pleinement à la journée d’action du 7 mars 2006 pour demander la suppression du Contrat Première Embauche. Il est impératif que les jeunes bénéficient d’un accès décent au monde du travail, ainsi que les mêmes droits et acquis sociaux que tous les salariés.  
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